
CATÉGORIE DE DÉCHETS TARIF  
EN €/TONNE

TARIF  
EN €/M3

APPORTS 
PAYANTS

Non Valorisables 303,30 ¤ 91,80 ¤

Tontes / Pelouses 66,40 ¤ 20,90 ¤

Branchages 83,30 ¤ 16,80 ¤

Souches 161,80 ¤ 80,90 ¤

APPORTS 
GRATUITS

Bois

GRATUITS

Ferrailles / Métaux

Cartons

Équipements électriques ou électroniques

Déchets d’éléments d’ameublement

Batteries / Piles et accumulateurs

Lampes et ampoules

Textiles

Huiles de vidanges

Huiles de fritures

>>> APPORTS AUTORISÉS SUR CE SITE <<<

APPORTS 
INTERDITS

Gravats et Plâtre

INTERDITS

Huisseries vitrées

Déchets d’activités de soins à risques infectieux

Produits chimiques

Amiante / Fibrociment

Pneumatiques

Extincteur et Bouteilles de gaz

Produits pyrotechniques

Déchets de Véhicules Hors d’Usages (VHU)

>>> APPORTS INTERDITS SUR TOUS LES SITES <<< 

POUR LES 
PROFESSIONNELS

Accueil
conditions

Applicable au 1er janvier 2026

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN

Tél. : 02.50.79.16.10 | decheteries@lecotentin.fr 

En application de la délibération DEL2025-190A

lecotentin.fr

REFUS DE PESÉE : FORFAIT DE 350 ¤ 



Mes Déchets Le Cotentin
Téléchargez gratuitement l’application mobile !

Disponible sur
l’App Store

Disponible sur
Google Play


